
* Extrait : Dons + Art. 200 DGI modifié. Décret no 2011-645 du 09/06/2011 

* art. 1 – … les dons … versés à des organismes ayant un caractère d'intérêt général vous permettent de bénéficier 

d'une réduction d'impôt sur le revenu déductible à 66 % des sommes versées… 
 

- Adhésion au MICA - 

 

 

 

 

 

 

 

Adulte 105 € 

Couple 170 € 

Demandeur d’emploi  60 € 

Jeune au semestre 35 € 

Jeune à l’année 60 € 

Association 180 € 

 

 

 

 

En votre qualité de membre vous pouvez dès à présent : 

• fixer votre rendez-vous hebdomadaire de 1 h 30 ; 

• participer aux ateliers dirigés des mardis, jeudis, vendredis et samedis ; 

• profiter des accès libres des mercredis, jeudis et samedis (cf. planning 

hebdomadaire). 

Les jeunes ont accès à la salle le mercredi après-midi et le samedi après-midi. 

 

Don de soutien* 

 

Pour aider notre club à entretenir son équipement informatique et suivre 

l'évolution technologique, vous pouvez faire un don. 


